Expéditeur (nom, adresse) :

Date :

À la direction de l’hôpital xxxxx

Au Conseil d'administration de l'hôpital xxxx

par son président/sa présidente

xxxxxxxxxx

Concerne: 

respect du secret médical - pas de livraison systématique des données médicales aux caisses maladie

Madame, Monsieur,

Dans le cadre de l'introduction des forfaits par cas, SwissDRG, les partenaires tarifaires, H+ (les hôpitaux de la Suisse) et santésuisse (les assurances maladie suisses), présentent un contrat tarifaire national. Pour chaque facturation, les partenaires prévoient la transmission détaillée et systématique de données concernant diagnostics et traitements des patients. 

privatim, l’association des préposés à la protection des données suisses, critique le projet de remise des données des hôpitaux aux assureurs: «celui-ci viole le principe de la proportionnalité. Il est impératif de préserver le secret médical», écrit cette association dans un communiqué de presse du 18 juillet.

http://www.privatim.ch/MM_privatim_SwissDRG_(20110718)_f.pdf
L'accord signé le 6 juillet entre H+ et santésuisse sur la livraison des données nécessaires pour le contrôle des factures doit encore être soumis à une procédure de ratification interne, avec délai au 15 août, à laquelle tous les membres de H+ sont appelés à participer.

http://www.hplus.ch/fr/servicenav/news_medias/details/article/2011/07/06/swissdrg_accord_entre_les_assureurs_et_les_hopitaux/
Plusieurs hôpitaux et groupes d'hôpitaux, tout comme la FMH, la Fédération des médecins suisses, s'opposent à cette façon de faire et exigent le respect du secret médical, car aucune donnée médicale ne doit être révélée de façon systématique, "pour le cas où", comme l'avis de droit requis par la FMH et H+ du 30 mai 2011 le précise. 

http://www.hplus.ch/fileadmin/user_upload/Aktuell_Medien/Medienmitteilungen/2011/Datenschutz_H__FMH/Fazit_R_Gutachten_H__und_FMH_30_5_2011_FR.pdf
H+, dans un communiqué commun avec la FMH, partageait les conclusions de l'avis de droit. 

http://www.fmh.ch/files/pdf5/2011_05_31_Medienmitteilung_SwissDRG_Datenschutz_F.pdf
Pour des raisons incompréhensibles, H+ est revenu sur sa décision et a signé l'accord du 6 juillet avec santésuisse, qui permet aux assurances maladie d'obtenir des renseignements médicaux dont elles n'ont pas besoin pour le contrôle de la facturation.

http://www.hplus.ch/fr/servicenav/news_medias/details/article/2011/05/31/pas_de_livraison_systematique_des_donnees_medicales_aux_caisses_maladie/
Nous aimerions vous demander d'intervenir en tant que membre auprès de votre association H+ afin que l'accord du 6 juillet avec les assurances maladie soit limité à la transmission des seules données nécessaires au contrôle de la facturation. 

Avec nos respectueuses salutations

PS. les liens renvoient aux documents électroniques publiés en français sur l'internet.
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